Dominique Thomas

Professeur d’économie-gestion en LP

J’ai choisi de devenir enseignante à 31 ans, après avoir travaillé 9 ans dans une association sociale oeuvrant pour l’hébergement des jeunes en galère. Professeur d'éco-gestion en lycée professionnel, syndiquée depuis longtemps à la CGT, j'ai même été élue au Conseil d'Administration jusqu'en 2008, avant de redevenir « simple adhérente ».
Depuis 2 ans, je participe à la mise en place d'une Entreprise d'Entraînement Pédagogique. 
Concrètement, des locaux sont aménagés "comme une entreprise" : à la place du traditionnel face-à-face professeur sur estrade et élèves en rang, les élèves occupent un espace avec des postes de travail identifiés. Une ligne téléphonique autonome et un accès Internet sans aucun filtre leur sont attribués. Chacun est autonome pour répondre aux demandes des clients, rédiger les factures, les fiches de salaires. Chacun accède à tous les postes à tour de rôle : personne n’est maintenu à une place prédéterminée. Les biens commercialisés sont réels, grâce à un partenariat avec des entreprises locales (un artisan chocolatier et une petite entreprise concevant des jeux éthiques).  Les « cadres » de l’Entreprise d’Entraînement Pédagogique sont les professeurs ou des élèves plus avancés dans leurs cursus. Le dialogue social est organisé comme dans la vie (élection, représentation syndicale).
Cette initiative a suscité le même genre de réactions en salle des professeurs que celle publiée dans l'Humanité, à mon grand regret.

Tous sont pourtant d’accord sur un certain nombre de constats :

1) L'institution scolaire confie la validation de beaucoup de compétences aux tuteurs accueillant des élèves en stage. Au baccalauréat professionnel comptabilité/secrétariat, les épreuves E2 étude professionnelle et E3A CCF en entreprise comptent pour un coefficient 6 : autant que le français, l’histoire-géographie et les maths cumulés. 
2) Chaque professeur a eu l’occasion de constater que cette situation est fortement discriminatoire. En effet, les élèves les plus défavorisés ont le plus de mal à trouver des lieux de formation et à négocier les objectifs de formation. Ceux qui peuvent bénéficier d’un réseau de relations familiales ou sociales sont d’office favorisés. Les autres ont rarement accès à un stage leur permettant d’effectuer une fiche de salaire ou un coût de revient : tâches trop confidentielles pour être confiées à un stagiaire qu’on ne connaît pas.

3) Les tuteurs n’étant pas formés à l’évaluation des stagiaires, les critères d’évaluation sont souvent subjectifs et parfois reflètent les logiques d’exclusion qui traversent la société française : racisme, stigmatisation sociale, sexisme.
Les avis diffèrent sur les solutions à apporter.

A mon avis, dénoncer l’inégalité ne suffit pas. C’est une posture pleine de pitié envers ces « pauvres jeunes » si éloignés de l’élite.  Passer à un niveau supérieur et créer l’égalité, en oeuvrant pour obtenir les moyens nécessaires est un objectif tout à fait réalisable aujourd’hui.
C’est le sens de mon engagement dans cette Entreprise d’Entraînement Pédagogique, qui  redonne aux professeurs un rôle auquel beaucoup ont renoncé, au fil des années : celui de reprendre la main sur l’évaluation en milieu professionnel. C’est le refus d’une pédagogie où la complexité serait réservée aux nantis des sections générales, et où l’exécution d’activités choisies et organisées par le professeur serait le lot des lycéens professionnels. 
Les choix pédagogiques sont toujours des choix de société. C’est pour cela que je continue de cotiser à la fois à la CGT et à l’APCEG.
